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Rappel des textes en vigueur

Aux termes de l’article L.151-4 du code de l’urbanisme créé par Ordonnance n°2015-1174 du 
23 septembre 2015, modifié par Loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 – art.71 (V) :

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d’aménagement 
et de développement durables, les orientations d’aménagement et de programmation et le 
règlement.

Il s’appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques 
et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et 
de développement agricoles, de développement forestier, d’aménagement de l’espace, 
d’environnement, notamment en matière de biodiversité, d’équilibre social de l’habitat, de 
transports, de commerce, d’équipements et de services.

Il analyse la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l’approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d’urbanisme et 
la capacité de densification et de mutation de l’ensemble des espaces bâtis, en tenant compte 
des formes urbaines et architecturales. 

Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation 
de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers.

Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain compris dans le projet d’aménagement et de développement durables 
au regard des objectifs de consommation de l’espace fixés, le cas échéant, par le schéma de 
cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques.

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de 
véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de 
mutualisation de ces capacités.
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Aux termes de l’article R.151-1 du code de l’urbanisme créé par le Décret n°2015-1783 du 
28 décembre 2015 :

Le rapport de présentation :

1°	Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s’appuie ainsi que, le cas 
échéant, les analyses des résultats de l’application du plan prévues par les articles 
L.153-27 à L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont 
issues ;

2°	Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le 
schéma de cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l’article L.143-3 ainsi 
que les autres espaces bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième 
alinéa de l’article L.151-4 ;

3°	Analyse l’état initial de l’environnement, expose la manière dont le plan prend en compte 
le souci de sa préservation et de la mise en valeur de l’environnement ainsi que les effets 
et incidences attendus de sa mise en œuvre sur celui-ci.

Aux termes de l’article R.151-2 du code de l’urbanisme créé par le Décret n° 2015-1783 du 
28 décembre 2015 :

Le rapport de présentation comporte les justifications de :

1°	 La cohérence des orientations d’aménagement et de programmation avec les orientations 
et objectifs du projet d’aménagement et de développement durables ;

2°	 La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en oeuvre du projet 
d’aménagement et de développement durables et des différences qu’elles comportent, 
notamment selon qu’elles s’appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou 
selon la dimension des constructions ou selon les destinations ou sous-destinations de 
constructions dans une même zone ;

3°	 La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d’aménagement et de 
programmation mentionnées à l’article L.151-6 ;

4°	 La délimitation des zones prévues par l’article L.151-9 ;

5°	 L’institution des zones urbaines prévues par l’article R.151-19, des zones urbaines ou 
à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l’article R.151-20 lorsque leur condition 
d’aménagement ne font pas l’objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des 
servitudes prévues par le 5° de l’article L.151-41 ;

6°	Toute autre disposition du plan local d’urbanisme pour laquelle une obligation de 
justification particulière est prévue par le présent titre.

Ces justifications sont regroupées dans le rapport.
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Aux termes de l’article R.151-3 du code de l’urbanisme créé par le Décret n° 2015-1783 du 
28 décembre 2015 :

Au titre de l’évaluation environnementale lorsqu’elle est requise, le rapport de présentation :

1°	Décrit l’articulation du plan avec les autres documents d’urbanisme et les plans ou 
programmes mentionnés à l’article L. 122-4 du code de l’environnement avec lesquels il 
doit être compatible ou qu’il doit prendre en compte ;

2°	Analyse les perspectives de l’évolution de l’état initial de l’environnement en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière 
notable par la mise en valeur du plan ;

3°	Expose les conséquences éventuelles de l’adoption du plan sur la protection des zones 
revêtant une importance particulière pour l’environnement, en particulier l’évaluation 
des incidences Natura 2000 mentionnée à l’article L.414-4 du code de l’environnement ;

4°	Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l’article L.151-4 au 
regard notamment des objectifs de protection de l’environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix 
opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs 
et du champ d’application géographique du plan ;

5°	Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s’il y a 
lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l’environnement ;

6°	Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l’analyse des résultats de 
l’application du plan mentionnée à l’article L.153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l’application des dispositions relatives à l’habitat prévu à l’article L.153-29. Ils doivent 
permettre notamment de suivre les effets du plan sur l’environnement afin d’identifier, le 
cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, 
les mesures appropriées ;

7°	Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 
manière dont l’évaluation a été effectuée.

Le rapport de présentation au titre de l’évaluation environnementale est proportionné à 
l’importance du plan local d’urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu’aux enjeux 
environnementaux de la zone considérée.
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Aux termes de l’article R. 151-4 du code de l’urbanisme créé par le Décret n° 2015-1783 du 
28 décembre 2015 :

Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l’analyse des résultats 
de l’application du plan mentionnée à l’article L.153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l’application des dispositions relatives à l’habitat prévue à l’article L.153-29.

Aux termes de l’article R.151-5 du code de l’urbanisme créé par le Décret n° 2015-1783 du 
28 décembre 2015 :

Le rapport de présentation est complété par l’exposé des motifs des changements apportés 
lorsque le plan local d’urbanisme est :

1°	Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l’article L. 153-31 ;

2°	Modifié ;

Mis en compatibilité.
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Partie A : Exposé des principales conclusions du diagnostic

A.1 Le village de Torfou et son contexte

Situé sur un plateau, le village de Torfou, « Tolfolium » au temps de la conquête romaine, 
essentiellement agricole, entretient son caractère rural très marqué et quelques éléments 
singuliers qui lui confèrent son identité propre. Le caractère unique du « Clos carré », espace 
atypique libre et cultivé au cœur du village, marque tout spécialement son originalité.

Affirmer l’identité du village, c’est préserver sa singularité par des dispositions spécifiques 
dans des orientations d’aménagement et de programmation ou dans le règlement 
visant à conforter ses caractéristiques dans son organisation, ses formes urbaines 
traditionnelles, la présence du minéral, à limiter l’étalement urbain et la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers.

L’occupation du sol en 2012 
Source : Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Ile-de-France
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A.1.1 La localisation de la commune

« Cette paroisse est à dix lieues ou environ de Paris, à une lieue et demie par delà Arpajon 
ou Châtres, à la gauche du chemin qui conduit à Etampes et Orléans. Elle est située dans la 
grande plaine que l’on trouve après avoir monté un coteau à une lieue d’Arpajon. C’est un pays 
de labourages. Le village n’a aucun écarts ».

Histoire du Diocèse de Paris (Tome 11) chapitre Torfou

La commune de Torfou est située sur le plateau qui relie la Vallée de la Juine à celle de la 
Renarde, dans le département de l’Essonne, à trente-huit kilomètres au sud-ouest de Paris-
Notre-Dame. 

La superficie de la commune est de 350 hectares (3.5 km²) à une altitude comprise entre 
94 et 155 mètres. De latitude 48°31’53’’ Nord et de longitude 2°13’36’’ Est, le village lui-même 
est à une altitude de 146 m en moyenne.

La commune est limitée au nord et au nord-est par Avrainville, au nord-ouest par Boissy-
sous-Saint-Yon, à l’ouest et au sud-ouest par Chamarande, à l’est et au sud-est par Lardy. Par 
ailleurs, la commune est à une distance de 7 km d’Arpajon, 10 km de La-Ferté-Alais, 12 km 
d’Etampes, 16 km de Dourdan, 20 km de Corbeil-Essonnes, d’Evry et de Milly-la-Forêt.

Sorte de « Buen retiro », le village demeure un lieu à l’écart, à une certaine distance de 
la RN 20. Il n’y a ni hameau, ni maison isolée. Le PLU vise à conforter cet « isolement » 
en affirmant des limites nettes à l’espace urbanisé, principalement par une densification 
dans les dents creuses, un traitement de l’interface entre l’espace urbanisé et les espaces 
ouverts et l’aménagement d’une entrée du village à l’ouest.
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A.1.2 La situation administrative de la commune

Torfou, code INSEE 91 1 09 619, est une commune d’Ile de France rattachée au département 
de l’Essonne depuis le 1er janvier 1968, dans l’arrondissement d’Etampes et, dans le canton 
d’Arpajon depuis la loi du 17 mai 2013.

La commune fait partie de l’intercommunalité de la Communauté de communes « Entre 
Juine et Renarde» créée le 27 octobre 2003. La commune de Torfou n’est pas rattachée à un 
établissement public de coopération intercommunale (EPCI).
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A.1.3 Le contexte supra-communal

Le SCOT « Entre Juine et Renarde »

Par délibération du 27 octobre 2003, le Conseil communautaire de la Communauté de 
communes « Entre Juine et Renarde » a engagé la procédure d’élaboration du Schéma de 
Cohérence Territorial (SCOT) sur le périmètre communautaire composé des 13 communes 
suivantes : Auvers-Saint-Georges, Boissy-le-Cutté, Bouray-sur-Juine, Chamarande, Chauffour-
les-Etréchy, Etréchy, Janville-sur-Juine, Mauchamps, Saint-Sulpice-de-Favières, Souzy-la-Briche, 
Torfou, Villeconin, Villeneuve-sur-Auvers.

Le territoire se situe par ailleurs dans une démarche à l’échelle du Sud Essonne nommée 
« Mission Sud Essonne » et créée en mars 2008 qui concerne en priorité les 7 anciens cantons 
du Sud de l’Essonne.

Le SCOT, créé par la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au 
Renouvellement urbain (SRU) détermine les conditions qui permettent d’assurer :

-	 Un principe d’équilibre : équilibre entre le développement urbain et rural d’une part, et 
préservation des activités agricoles et forestières, des espaces naturels et des paysages 
d’autre part ;

-	 Un principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale dans l’habitat, en 
prévoyant des capacités de développement suffisantes pour la satisfactions des besoins 
présents et futurs en matière d’habitat, d’activités économiques, sportives et culturelles 
et d’équipements publics, et en tenant compte de l’équilibre entre emploi et habitat ainsi 
que des moyens de transport et de la gestion des eaux ;

-	 Un principe de respect de l’environnement par une utilisation économe et équilibrée de 
l’espace, la maîtrise des déplacements, la préservation des ressources naturelles et des 
paysages, la sauvegarde du patrimoine bâti et la prévention des risques, des pollutions et 
des nuisances.

Le SCOT expose un diagnostic, fixe les orientations générales et détermine les grands 
équilibres du territoire, détermine les espaces et sites naturels ou urbains à protéger, peut 
définir les grands projets d’équipements et de services, en particulier de transport.

La loi portant Engagement national pour l’Environnement (ENE) a érigé le SCOT comme 
l’unique document d’encadrement du PLU. La loi ALUR a renforcé ce rôle intégrateur et 
le SCOT devient le principal document avec lequel le PLU doit être compatible.

Le SCOT « Entre Juine et Renarde » approuvé le 27 juin 2013 par le Conseil communautaire 
s’impose au PLU de Torfou mais devra être rendu compatible avec le SDRIF approuvé le 
27 décembre 2013.
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Le Schéma Directeur de la Région Île de France (SDRIF)

Même s’il n’existe pas de lien juridique direct entre le SDRIF et le PLU, ce dernier doit prendre 
en compte les orientations et les prescriptions que fixe le SDRIF sur le territoire communal 
en particulier parce que le SCOT de la Communauté de communes « Entre Juine et Renarde » 
approuvé le 27 juin 2013 par le conseil communautaire n’est pas totalement compatible 
avec lui. Les orientations du SDRIF détaillent les principales évolutions de ce schéma supra-
communal ainsi que ses effets.

Pour être compatible, le SCOT devra permettre la réalisation des objectifs et des options 
que le SDRIF a retenu pour la période d’application et ne pas compromettre la réalisation des 
objectifs et des options retenus pour la phase ultérieure.

Le SDRIF, approuvé par décret n° 2013-1241 du 27 décembre 2013, est un document 
d’aménagement et d’urbanisme qui donne un cadre à l’organisation de l’espace francilien. A 
ce titre, il détermine :

-	 la destination générale de différentes parties du territoire ;

-	 les moyens de protection et de mise en valeur de l’environnement ;

-	 la localisation des grandes infrastructures de transports et des grands équipements ;

-	 la localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, 
artisanales, agricoles, forestières et touristiques.

La commune de Torfou est identifiée sur la carte « Grandes entités géographiques »  comme 
une commune aux caractéristiques rurales dont le développement doit s’opérer prioritairement 
à l’intérieur des tissus urbains existants, en cohérence avec l’objectif de densification. Les 
extensions (limitées à 5% de l’espace urbanisé communal à l’horizon 2030) doivent rechercher 
la plus grande compacité possible et doivent être localisées préférentiellement en continuité 
de l’espace urbanisé.

Le SDRIF 2030 se donne pour ambition l’établissement d’un modèle urbain compact et 
intense, solidaire, maillé et multipolaire, tenant tout autant compte des identités et des 
initiatives locales, que du besoin de cohérence de l’intérêt général pour le long terme. Aussi, 
le projet spatial régional s’appuie-t-il sur trois piliers interdépendants : polariser et équilibrer, 
relier et structurer, préserver et valoriser.

Si les documents d’urbanisme doivent accroître de façon significative, à l’horizon 2030, les 
capacités d’accueil, en matière de population et d’emploi, de l’espace urbanisé et des nouveaux 
espaces d’urbanisation de leur territoire, les nouveaux espaces d’urbanisation doivent être 
maîtrisés, denses, en lien avec la desserte et l’offre d’équipements. Par ailleurs, il convient de 
renforcer la mixité des fonctions.
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La Communauté de communes « Entre Juine et Renarde »

La Communauté de communes se définit comme un ensemble de communes égales entre 
elles qui ont pour objectifs communs de développer l’activité économique afin d’améliorer 
l’emploi au profit de leurs habitants, de renforcer les infrastructures en matière de voirie et de 
liaisons douces et d’intervenir pour protéger l’environnement, l’espace rural et agricole ainsi 
que le cadre de vie. La Communauté de communes s’efforce de rééquilibrer les communes 
entre elles et d’atténuer les disparités entre les habitants en matière de services publics. Elle 
permet de développer des liens de solidarité entre les communes.

Créée le 27 octobre 2003, la Communauté de communes « Entre Juine et Renarde » regroupe 
13 communes depuis l’adhésion de Saint-Sulpice-de-Favières et Boissy-le-Cutté au 1er janvier 
2005 pour une population de 16 786 habitants (recensement 2012). Hormis Etréchy (plus de 
6 000 habitants), ces communes comptent toutes moins de 2 000 habitants.

Sur l’ensemble de la Communauté, traversée par la Juine et desservie par la RN 20 
et le RER C, 6 communes appartiennent au Parc Naturel Régional du Gâtinais Français : 
Auvers-Saint-Georges, Boissy-le-Cutté, Bouray-sur-Juine, Chamarande, Janville-sur-Juine et 
Villeneuve -sur-Auvers.

A compter du 1er janvier 2016, les communes de Boissy-sous-Saint-Yon, Saint-Yon et 
Lardy adhèrent à la Communauté de communes.

L’Intercommunalité permet aux communes de gérer en commun des activités ou des 
services publics, de se regrouper autour d’un projet permettant de favoriser le développement 
local et de contribuer à la politique d’aménagement du territoire. L’établissement public de 
coopération intercommunale (Communauté de communes) a une existence propre distincte 
de celle des communes qui en font partie. Cet EPCI est régi par le principe de spécialité. Des 
ressources fiscales basées sur la taxe professionnelle unique (TPU) permettent de renforcer les 
liens socio-économiques entre les communes.
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La Communauté de communes « Entre Juine et Renarde » exerce les compétences suivantes :

Au titre des compétences obligatoires :

-	 L’aménagement de l’espace

L’aménagement de l’espace concerne l’élaboration et la gestion du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT), la création d’une cellule technique communautaire notamment pour 
l’instruction des droits des sols, les zones d’aménagement d’intérêt communautaire, la création 
d’un circuit de circulations douces en lien avec le PDUIF et le PNR, l’aménagement rural et 
notamment une convention avec la SAFER et l’entretien des chemins ruraux, les acquisitions 
et la constitution de réserves foncières destinées aux activités communautaires.

-	 Les actions de développement économique

Les actions de développement économiques concernent la création, l’aménagement, 
l’entretien et la gestion de zones d’activités industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales 
qui sont d’intérêt communautaire et la prise en charge des études préalables. Le développement 
économique intéresse plus particulièrement la promotion des activités locales, les dispositifs 
de soutien à l’activité économique, la réalisation de toutes les actions préventives et curatives 
sur l’environnement en corollaire au développement économique et les actions pour le 
développement touristique.

Ainsi, pour faciliter la création et le maintien des entreprises sur son territoire, la communauté 
de communes a décidé d’adhérer à la Plate-forme d’Initiative Locale Sud-Essonne-Gâtinais 
français (PFIL) dans le cadre de sa compétence « Développement économique ».

Tout projet de création d’entreprise quel que soit le secteur d’activité dont le siège social et 
l’activité sont situés sur le territoire du PFIL peut bénéficier d’une aide financière octroyée sous 
forme de subvention dite « aide à la modernisation et à la mise aux normes des entreprises 
artisanales et commerciales ».

Le maintien du commerce et de l’artisanat de proximité ainsi que le développement 
d’activités économiques sont des priorités pour la Communauté de communes.

Au titre des compétences optionnelles :

-	 La voirie

Cette compétence concerne la création, l’aménagement et l’entretien de la voirie d’intérêt 
communautaire ainsi que la mise en place d’une signalétique homogène standardisée qui tient 
compte des contraintes propres à chaque commune. Cette compétence englobe également la 
création et l’entretien des liaisons cyclo-pédestres.
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-	 La politique du logement et du cadre de vie

La politique du logement et du cadre de vie concerne la mise en œuvre du PLH qui 
comprend un volet de politique d’acquisition foncière propre aux terrains ou immeubles en 
réhabilitation pour la réalisation de logements sociaux et un partenariat avec les organismes 
pour les logements sociaux, le maintien à domicile des personnes âgées et notamment la 
création d’un service communautaire d’aides à domicile et une structure d’accueil temporaire, 
la gestion d’un service intercommunal d’aide à la recherche d’emploi.

-	 La protection et la mise en valeur de l’environnement

La protection et la mise en valeur de l’environnement concerne l’élimination, le traitement 
et la valorisation des déchets ménagers et assimilés, l’assainissement en hydraulique agricole 
du plateau de Mauchamps, l’étude, l’exécution et l’exploitation des ouvrages et installations 
situés sur le bassin hydrographique des rivières Orge et Renarde, l’étude et les travaux 
d’entretien du lit d’aménagement s’appliquant à la Juine et à ses affluents.

-	 La politique en faveur de la jeunesse

La politique en faveur de la jeunesse concerne la gestion et l’entretien des équipements 
existants d’intérêt communautaire tels les centres de loisirs, les structures d’accueil péri-
scolaires et de la petite enfance, les structures d’accueil des adolescents ainsi que leurs 
équipements complémentaires, la mise en place des transports concomitants.

Au titre de la compétence « Petite Enfance », la communauté de communes verse une 
subvention de fonctionnement aux associations qui interviennent dans ce domaine : crèches 
parentales « Les P’tits Loups », « Les P’tits Bidous », « les Diablotins », micro crèche « Les 
Pitchounes ». Par ailleurs, deux bâtiments pour l’accueil des plus petits ont été construits, l’un 
à Etréchy, l’autre à Bouray-sur-Juine.

Le service « Enfance et Jeunesse » prend en charge l’accueil péri-scolaire le matin et le soir 
dans neuf lieux distincts dont Chamarande, le plus proche de Torfou. Les quatre centres de 
loisirs et les dix  garderies intégrées aux écoles accueillent tous les enfants de la communauté 
« entre Juine et Renarde ». Quatre sites proposent une étude pour les enfants scolarisés en 
école primaire.

Au titre des compétences facultatives :

-	 La création d’un service de police intercommunale ;

-	 Le développement d’actions à caractère culturel ;

-	 L’organisation et le fonctionnement du service public de la distribution d’électricité ;

-	 La restauration scolaire ;

-	 L’aménagement numérique depuis août 2015 ;

-	 L’action culturelle.
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A.1.4 L’historique de la commune

La Beauce était à son origine une région steppique bordée d’une forêt épaisse où vivaient 
les Celtes, nomades devenus sédentaires. Parmi les trois peuples celtiques qui se sont partagés 
le sol fertile de la Beauce, les Carnutes, vivant d’agriculture et groupés en familles formant des 
tribus, étaient les plus beaucerons.

La richesse de la Gaule venait de sa production agricole principalement céréalière, d’où 
la prospérité de la région. Sous la « paix romaine », la Beauce devient le grenier de l’empire 
romain. Vers 312, Rome autorise le culte chrétien dans tout l’empire. Les évêques constituèrent 
des diocèses, calqués sur le découpage administratif romain et toujours en vigueur.

Pendant l’époque franque, les domaines dont la plupart des noms ont été créés à l’aide de 
« villa » (ville) ou « villaris » (viliers) ont été établis sur d’anciens domaines gallo-romains. Plus 
tard, le domaine Royal des Capétiens est essentiellement composé d’un ensemble de biens 
matériels et comprenait sur un grand axe Paris-Orléans, voie économiques importantes de la 
Seine à la Loire, des terres fertiles qui connurent un défrichement énergiquement mené et une 
forte poussée démographique.
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Torfou : un « hêtre tordu » ? Une étymologie incertaine.

« L’ancien nom du Hêtre qui étoit Foug dérivé du latin Fagus a quelquefois été communiqué 
aux lieux où il le trouvoit d’une manière singulière…Un village dans le diocèse de Paris. Cela 
vient qu’il y avoit eu en ces lieux un hêtre de quelque élévation extraordinaire, dont le tronc 
avoit été tordu dès le temps de sa jeunesse. Un titre plus ancien de cent ans, où ce village est 
nommé Tolfolium : mais une preuve que dès le temps de Philippe-Auguste on conservoit dans 
le françois l’étymologie venant de Tortafagus ».

Histoire du Diocèse de Paris (Tome 11) Chapitre Torfou

A l’origine du gentilé des habitants, les Torfoliens, Torfou pourrait venir de « torfeuil » à 
partir du latin folia qui a donné « feuille » comme de fagus signifiant « hêtre ». L’origine du nom 
du village vient probablement de l’ancien français tors « tordu » et fou « hêtre ».

A l’époque carolingienne, Louis le Débonnaire remet le pays de Châtre (Arpajon) auquel 
appartient Torfou à son fils Charles le Chauve. Au début du XII° siècle, période de transition 
entre l’époque purement féodale et celle du progrès économique, la courbe démographique 
devient ascendante et l’on constate un défrichement des campagnes. Louis VI le Gros rédige 
une charte qui constitue une convention entre lui-même le Roi de France et les hôtes du bois 
dit Torfou qui se situe entre Paris et Orléans sur le domaine royal, convention qui accorde 
certains privilèges en contrepartie de quelques obligations

Lors de la Fronde, au milieu du XVII° siècle, le village fut pillé et nombre d’habitants 
massacrés, une partie des troupes du Prince de Condé installées à Etampes parcourant les 
campagnes et les fermes. A cette époque, les habitants épargnés se réfugièrent aux Bois Blanc, 
en limite Nord-Est de la commune, aujourd’hui sur le territoire d’Avrainville.

Peu après la Révolution française, la ferme des moines fut vendue par les administrateurs du 
district d’Etampes comme provenant des « ci-devant religieux de Saint-Denis » à un bourgeois 
d’Etampes qui possédait déjà la ferme de Malzais. Les terres possédées à Torfou par Ange des 
Mazis, seigneur de Boinville, furent également vendues comme bien national et acquises par 
un citoyen de Brières-les-Scellés. Claude-Michel Charpentier, 1er maire de Torfou élu en 1792 
possède à cette époque une maison de quatre bâtiments sur la rue de la Grande Mare. 

L’histoire mouvementée du village de Torfou invite à préserver les éléments 
emblématiques que sont les boisements et les arbres remarquables et/ou  isolés non 
seulement pour leur intérêt paysager ou environnemental mais également comme 
repères dans l’imaginaire collectif. Le Bois Blanc et la ferme de Maillezais  confortent la 
dimension onirique du lieu.
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A.1.5 La commune de Torfou aujourd’hui

« Me voilà donc un beau matin en route pour Torfou. Le trajet me ravit : côte en lacets sous 
bois, qui se termine sur un verdoyant plateau entouré d’un beau rideau boisé. Je contemple 
ce plateau si bien cultivé. Voyageurs ou passants, admirez ce petit village où une population 
laborieuse vit en parfaite union. La vie des ancêtres est respectée. Arrêtez-vous dans ce square 
du souvenir au pied de l’église enfouie dans la verdure. Le monument aux morts a véritablement 
été bien placé dans ce cadre verdoyant au pied du clocher que les ancêtres ont construit avec 
les grès du pays. Et contemplez la beauté du cintre de la ferme de Maillezais ».

Entre les deux guerres. 1919. 

Aujourd’hui Torfou, village de plateau à l’écart des voies de communication, est une 
petite commune rurale tranquille, de taille modeste, sans commerce et toujours soucieuse 
de conserver son environnement, ses paysages, sa vocation agricole, les caractéristiques 
architecturales du village qui se manifestent par une typologie des constructions diversifiée et 
une forte minéralité et, d’une manière générale, par l’ensemble des éléments qui contribuent 
à son identité propre et à sa qualité de vie appréciée.

Cette ambition, qui n’exclue pas un développement modéré du village, requiert une 
vigilance particulière tant sur la forme urbaine que sur les effets et les impacts de 
l’urbanisation à venir. Il s’agit donc de concilier ce développement modéré avec le 
respect d’une identité propre.
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A.1.6 Du POS au PLU

La caducité des Plans d’Occupation des sols

La loi ALUR du 24 mars 2014, qui a notamment introduit la prise en compte de l’ensemble 
des modes d’habitat installés de façon permanente sur le territoire de la commune, a fixé 
une date butoir pour la transformation des plans d’occupation des sols (POS) en PLU. Le POS 
actuel a fait l’objet d’une révision approuvée par D.C.M. le 11 décembre 1990. La révision du 
POS (engagée avant le 1er janvier 2016) doit être achevée avant le 27 mars 2017 sous peine de 
caducité du document POS et de retour au règlement national d’urbanisme (RNU).

Le PLU de la commune de Torfou doit être élaboré en répondant aux principes 
fondamentaux traduits dans les articles L.101-1 et L.101-2 du code de l’urbanisme.

Aux termes de l’article L.101-1 du code de l’urbanisme :

-	 Le territoire français est le patrimoine commun de la nation ;

-	 Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs 
compétences ;

-	 En vue de la réalisation des objectifs définis à l’article L.101-2, elles harmonisent leurs 
prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace dans le respect réciproque de leur 
autonomie.

Aux termes de l’article 101-2 du code de l’urbanisme :

Dans le respect des objectifs du développement durable, l’action des collectivités publiques 
en matière d’urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :

1.	 L’équilibre entre :

a)	 Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;

b)	 Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;

c)	 Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et des paysages 
naturels ;

d)	 La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;

e)	 Les besoins en matière de mobilité ;
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2.	 La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;

3.	 La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l’habitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l’ensemble des 
modes d’habitat, d’activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d’intérêt 
général ainsi que d’équipements publics et d’équipement commercial, en tenant compte 
en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d’amélioration des performances énergétiques, de 
développement des communications électroniques, de diminution des obligations 
de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l’usage 
individuel de l’automobile ;

4.	 La sécurité et la salubrité publique ;

5.	 La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;

6.	 La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de 
l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, de espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques ;

7.	 La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à ce changement, la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, l’économie des ressources fossiles, la maîtrise de 
l’énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables.

Les grands principes du PLU de Torfou

a) La lutte contre l’étalement urbain

L’étalement urbain et la consommation d’espace résultent de plusieurs causes :

-	 Insuffisance et inadaptation de l’offre par rapport à la demande de logements ;

-	 Propension des acteurs de la construction à opter pour la périurbanisation au détriment 
de la densification et du renouvellement des cœurs de village ;

La loi ALUR renforce les dispositions relatives à la lutte contre l’étalement urbain et favorables 
à la densification en intégrant systématiquement l’étude de densification dans le rapport de 
présentation et en précisant les obligations du PLU en matière d’analyse et d’objectifs relatifs 
à la consommation d’espace. La loi ALUR renforce également l’encadrement de l’ouverture à 
l’urbanisation de certaines zones AU.

Le rapport de présentation du PLU analyse dans sa partie B la capacité de densification 
et de mutation de l’ensemble des espaces bâtis, en prenant en compte des formes 
urbaines et architecturales et en exposant les dispositions qui favorisent la densification 
des espaces bâtis la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers.
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A ce titre, la base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service (BASIAS) 
recense trois sites potentiellement pollués sur la commune. Ces trois sites (IDF9103197, 
IDF9103198, IDF9103199) localisés dans le Bois du Potron correspondent à une même 
ancienne décharge d’ordures ménagères communale.

La base de données BASOL ne recense quant à elle aucun site pollué ou potentiellement 
pollué appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif sur le 
territoire communal.

Limites des départements

Limites des communes

Anciens sites industriels et
activités de service
(BASIAS) - Non localisés

Anciens sites industriels et
activités de service
(BASIAS) - Adresse des
sites

Anciens sites industriels et
activités de service
(BASIAS) - Centre des sites

�k���,�*�1�����k���7�(�/�(�$�7�/�$�6�����k���%�5�*�0��������������������

Carte des anciens sites industriels et activités de service 
Source : GEORISQUES / B.R.G.M. / BASIAS
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Partie D : Cohérence des orientations d’aménagement et de 
programmation avec les orientations et objectifs du projet 
d’aménagement et de développement durables

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) de la commune de 
Torfou définit 3 grandes orientations générales, chacune déclinées en thèmes spécifiques 
conformément aux termes de l’article L.151-5 du code de l’urbanisme en vigueur, créé par 
l’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015.

Ces 3 grandes orientations générales, qui s’accompagnent en outre d’orientations 
transversales, sont :

1°	 La préservation des continuités écologiques et de la biodiversité, la valorisation de 
l’environnement, le dynamisme de l’activité agricole

2°	L’organisation d’un développement urbain modéré, respectueux du territoire et la 
mise en valeur d’un cadre de vie de qualité

3°	Le renforcement de l’attractivité économique et touristique de la commune, l’emploi

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) de la commune de 
Torfou définissent notamment les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l’environnement, pour permettre le renouvellement urbain et assurer le développement 
de la commune. Par ailleurs, des OAP prennent sur certains secteurs la forme de schémas 
d’aménagement.

Une OAP spécifique dite « Objectifs de continuités écologiques » concerne l’ensemble du 
territoire communal et vise à préserver et mettre en valeur l’environnement, notamment 
les continuités écologiques et le paysage. Cette OAP a pour projet de préciser les modalités 
d’intégration de l’enjeu « Trame Verte et Bleue » en prenant en compte les orientations du 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) par une identification des espaces et des 
éléments de paysage qui composent cette trame. 

Les principales dispositions de cette OAP concernent :

-	 les réservoirs de biodiversité : ensemble des boisements, zone humide, mares du village 
et leurs ruisseaux et fossés associés ;

-	 des éléments dits ponctuels, linéaires ou surfaciques : arbres isolés, alignement d’arbres, 
haies, petits espaces ouverts au sein du village ;

-	 la trame herbacée des chemins ruraux ;

-	 les bandes herbeuses latérales de la RD 99 ;

-	 le corridor majeur composé des boisements au nord de la commune ;

-	 un corridor écologique plus local vers Chamarande et Lardy ;

-	 la perméabilité de certaines clôtures.
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L’OAP vise à protéger les boisements, les alignements d’arbres et les arbres isolés identifiés 
par un classement en « Espaces boisés classés » (EBC) au titre de l’article L.113-1, à préserver 
les mares, les fossés et la zone humide identifiés, à préserver les petits espaces ouverts localisés 
au sein du village, à préserver la trame herbacée et les bandes herbeuses des chemins ruraux 
et des dépendances de la RD 99, à interdire les installations, ouvrages, certains travaux et 
aménagements sur la bande de protection de 50 mètres de largeur des boisements répertoriés.

Le dynamisme de l’activité agricole s’exprime plus particulièrement par deux dispositions 
d’orientations sectorielles :

-	 la potentialité de changement de destination de certains bâtiments (OAP n° 7 dite 
« La ferme de Maillezais ») ;

-	 l’organisation du stationnement dans les rues du village pour faciliter la circulation des engins 
agricoles (OAP sectorielles n°1 et n°2 dites « Le Champ Blanc » et « Les Terres Fortes »).

Les dispositions de cette OAP sont complétées par les dispositions du règlement de chaque 
zone pour assurer sa cohérence avec les orientations et les objectifs du PADD en termes de 
préservation de l’environnement :

-	 continuités écologiques et biodiversité ;

-	 mise en valeur du paysage ;

-	 préservation de la qualité de l’eau, du sol, du sous-sol et des ressources naturelles ;

-	 prévention des risques naturels prévisibles.

Des OAP sectorielles définissent les conditions d’aménagement et garantissent la prise en 
compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères. Elles permettent notamment et 
en fonction des différents secteurs :

-	 de contenir l’extension du village par deux petits secteurs d’extension (OAP n°1 et n°2) ;

-	 de stopper la dégradation des surfaces de contact avec la zone agricole par des bandes 
boisées (OAP n°1 et n°2) ;

-	 de lutter contre l’imperméabilisation des sols et l’étalement urbain en favorisant la 
compacité par une densité minimale de construction et des zones d’implantation des 
constructions (OAP n°1, n°2 et n°3) ;

-	 de limiter et prévenir le risque d’inondation et les ruissellements : noues et bassins de 
rétention (OAP n°1 et n°2) ;

-	 d’offrir une qualité urbaine respectueuse de l’environnement en respectant notamment 
la morphologie des ensembles bâtis traditionnels (toutes OAP sectorielles) ;

-	 d’imposer la réalisation de grands logements et de logements sociaux (OAP n°1 et n°2) et 
de favoriser les parcours résidentiels et la mixité sociale ;

-	 de réaliser des places de stationnement en dehors des voies publiques et d’organiser les 
accès aux terrains (OAP n°1 et n°2) ;

-	 de fixer des obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 
(performances minimales à atteindre, coefficient de valeur écologique, limitation du débit 
de fuite).
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Les dispositions de ces OAP assurent la cohérence avec les objectifs du PADD en termes de :

-	 développement modéré du village et respectueux du territoire;

-	 mise en valeur d’un cadre de vie de qualité ;

-	 attractivité économique et potentialités de création d’emplois ;

-	 amélioration des performances énergétiques, réduction des émissions de gaz à effet de 
serres, production d’énergie à partir de sources renouvelables ;

-	 diminution des obligations de déplacements motorisés (mixité fonctionnelle des zones 
urbaines et à urbaniser).

Partie E : Nécessité des dispositions édictées par le règlement pour 
la mise en œuvre du projet d’aménagement et de développement 
durables et des différences qu’elles comportent

La préservation de l’identité et la singularité du village de Torfou autour de son « Clos 
carré » ne peut se satisfaire de dispositions essentiellement normatives et dimensionnelles 
uniformément appliquées à l’ensemble d’une zone. Aussi, les choix opérés pour établir le 
règlement consistent à utiliser les outils mis à disposition par l’ordonnance n° 2015-1174 du 
23 septembre 2015 et le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 pour privilégier des règles 
plus adaptées à chaque « individualité » mais toujours dans l’intérêt général.

Ainsi, la règle générale est généralement accompagnée d’une règle alternative qui vise 
à améliorer l’application de la règle générale par la prise en compte des lieux avoisinants 
et/ou des bâtiments contigus, de la perspective d’une rue, d’un point de vue à préserver, etc. 
Les règles, générales ou alternatives, consistent à définir de façon qualitative un résultat à 
atteindre. Elles expriment de façon précise et vérifiable par la terminologie utilisée le résultat 
attendu. Les règles alternatives n’ont pas pour objet de contourner une règle générale ou 
de se substituer aux possibilités reconnues à l’autorité compétente en matière d’autorisation 
d’urbanisme. Leur but est de permettre une application circonstanciée de la règle générale 
pour tenir compte des conditions locales particulières du village de Torfou.

Pour autant, il est apparu que pour chaque zone, il était indispensable de renseigner 
chacun des grands thèmes qui structurent le nouveau règlement (décret n° 2015-1783 du 
28 décembre 2015) qui sont :

1°	 La destination des constructions, l’usage des sols et la nature des activités

-	 destinations et sous-destinations ;

-	 interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols ;

-	 mixité fonctionnelle et sociale.
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2°	 Les caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

-	 volumétrie et implantation des constructions ;

-	 qualité urbaine, architecturale, environnemental et paysagère ;

-	 traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis ;

-	 stationnement.

3°	 Equipement et réseaux

-	 desserte par les voies publiques ou privées,

-	 desserte par les réseaux.

L’application de la règle écrite requiert la plupart du temps de se reporter à l’un des 
6 documents graphiques du règlement.

Destinations et sous destinations des constructions

L’un des objectifs du PLU étant de favoriser la mixité fonctionnelle dans les différentes 
zones, le principe général consiste à accueillir l’ensemble des destinations et sous-destinations 
compatibles avec chaque zone considérée. Ainsi, seules sont exclues des zones urbaines et 
à urbaniser au regard de la taille du village ou de l’importance des constructions liées à ces 
destinations :

-	 la destination « Exploitation agricole et forestière » ;

-	 les sous destinations « commerces de gros et cinéma » ;

-	 les sous-destinations « Industries, entrepôts, centres de congrès ou d’exposition ».

Les espaces d’entrepôts liés et/ou nécessaires à une destination admise dans la zone 
considérée sont autorisés.

Les  zones agricole et naturelle et forestière admettent l’ensemble des  destinations 
mentionnées aux articles L.151-11 et L.151-12 mais le règlement conditionne les extensions 
et les annexes des bâtiments d’habitation existants et identifie par ailleurs les rares bâtiments 
pouvant faire l’objet d’un changement de destination.

En zone agricole, les extensions et les annexes des bâtiments d’habitation existants sont 
donc autorisées sous quatre conditions définies dans le règlement : la délimitation d’une 
implantation, une limitation de la hauteur, de l’emprise au sol et de la densité.
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Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions 
et activités

Le règlement, quelque soit la zone considérée, interdit ou conditionne certains usages et 
affectations des sols, certaines constructions et activités.

L’ensemble du territoire communal étant soit en site inscrit, soit en site classé, le camping 
pratiqué isolément et la création de terrain de camping sont interdits dans toutes les zones. 
Faute de terrains déjà aménagé à cet effet, la pratique du camping reste donc difficile et limitée.

L’installation de caravanes reste conditionnée et ce quelle qu’en soit la durée. Pour des 
raisons identiques, principalement liées à des critères esthétiques pour la préservation des 
paysages et de l’identité du village, le règlement interdit les résidences mobiles de loisirs sauf 
lorsqu’elles sont entreposées en vue d’une prochaine utilisation, les parcs résidentiels de 
loisirs, les villages de vacances, les maisons familiales de vacances. Toutefois, l’implantation des 
habitations légères de loisirs reste possible mais soumise au droit commun des constructions.

L’aménagement de terrains bâtis ou non bâtis destinés aux aires d’accueil et aux terrains 
familiaux des gens du voyage sont interdits puisque non prévus au Schéma Départemental 
d’Accueil des Gens du Voyage. En revanche il est bien prévu de répondre à une obligation 
jurisprudentielle par la création d’un emplacement pour une halte de courte durée.

Pour des raisons paysagères, le règlement interdit les aires de stationnement ouvertes au 
public, au demeurant peu utiles à Torfou, les dépôts de véhicules et les garages collectifs de 
caravanes lorsqu’ils sont susceptibles de contenir plus de 9 unités. Il n’existe d’ailleurs aucune 
volonté d’accueillir des garages collectifs de caravanes dans des bâtiments de la zone agricole.

La suppression d’un élément de paysage identifié comme présentant un intérêt d’ordre 
culturel, historique, architectural ou écologique est interdite. La commune veut témoigner 
de son engagement pour la préservation du paysage et des continuités écologiques. Pour des 
raisons identiques, la hauteur des affouillements ou des exhaussements est limitée.

Pour préserver le bien être et la santé des habitants, les installations classées pour la 
protection de l’environnement sont admises sous réserve qu’elles n’entrainent ni incommodité, 
ni insalubrité, ni risque et sont donc soumises à des conditions particulières.

Mixité fonctionnelle et sociale

Pour favoriser la mixité fonctionnelle, le règlement autorise dans les zones urbaines et à 
urbaniser une pluralité de fonctions déclinées par destinations et sous-destinations. L’objectif 
est double :

-	 d’une part, permettre à chacun de travailler à son domicile s’il le souhaite : création d’emploi, 
limitation des déplacements motorisés, mutualisation des aires de stationnement, vie du 
village, etc. ;

-	 d’autre part, favoriser dans la zone agricole, l’accueil d’entreprises dans un grand bâtiment 
agricole sans véritable usage à ce jour et privilégier le tertiaire ou l’installation d’artisans 
comme suggéré par la Chambre des Métiers et de l’Artisanat.
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Des obligations sur les secteurs de la zone AUc en termes de taille minimale de logements 
et de proportion de logements sociaux doivent permettre, à l’échelle du village, d’assurer une 
certaine mixité sociale en privilégiant l’accueil de familles pour compenser la division éventuelle 
de propriétés bâties en logements de petites tailles et pour permettre une diversification des 
parcours résidentiels.

Volumétrie et implantation des constructions

La densification s’accorde mal d’une règle d’emprise maximale au sol. Pour autant, l’objectif 
n’est pas d’occuper la totalité du terrain par des constructions ou des aménagements. A 
l’emprise au sol, le PLU substitut une préoccupation plus environnementale en imposant un 
coefficient de valeur écologique ou coefficient de biotope par surface qui permet à chacun 
de résoudre sa propre équation en fonction de son projet, du type de construction, de 
l’exemplarité du bâtiment et des choix en termes d’aspect extérieur. Le CBS qui ne concerne 
pas les zones agricole, naturelle et forestière, varie d’une zone à l’autre pour tenir compte des 
densités actuelles et à venir. 

Les hauteurs maximales sont fixées en référence à l’existant dans la zone. La règle alternative 
permet une plus grande adéquation dans certains cas. En zone agricole, il n’est pas fixé de règles 
de hauteur pour certaines constructions qui, par leur nature, doivent dépasser la hauteur fixée 
par la règle générale. Le règlement des différentes zones ne fixe pas de hauteur minimale.

A l’exception du secteur de la zone UB correspondant à l’OAP n°3 pour lequel il est important 
d’imposer une densité minimale exprimée par l’emprise au sol faute d’obtenir des surfaces de 
plancher trop réduites, il n’est pas fixé d’emprise au sol minimale dans l’ensemble des zones.

L’étude de l’état initial de l’environnement conduit à ne pas distinguer les voies publiques 
ou privées, les cours communes. Il ressort que l’une des caractéristiques du village réside dans 
la continuité du bâti, qu’il s’agisse des bâtiments eux-mêmes ou des clôtures généralement 
constituées par des murs de pierres dans les secteurs les plus anciens. Ce constat amène à 
imposer des prescriptions de continuité obligatoires délimitées dans le document graphique 
du règlement n°3. Hormis ces prescriptions obligatoires, les constructions peuvent être 
édifiées sur les limites de référence ou en retrait avec des distances imposées notamment en 
référence avec la longueur d’un véhicule de manière à dégager la voie en ayant la possibilité 
de stationner devant le bâtiment. Un ensemble de règles alternatives permet d’assouplir cette 
règle de distance normative en fonction de circonstances locales précisées.

Les règles d’implantation par rapport aux limites séparatives restent assez classiques et 
se différencient en fonction de la profondeur des terrains pour préserver des cœurs d’îlots 
et éviter toute projection d’ombre importante et toute vue intempestive sur les jardins. 
Au-delà des bandes des 25 mètres, seuls les bâtiments annexes sont admis. Toutefois, pour 
tenir compte de l’existant et des circonstances locales, des règles alternatives nuancent 
l’application stricte de la règle générale.

L’implantation des bâtiments les uns par rapport aux autres sur une même propriété est 
réglementée notamment pour assurer un minimum d’ensoleillement et d’éclairement. Des 
règles alternatives sous condition nuancent également l’application stricte de la règle générale 
pour tenir compte des circonstances locales, pour contribuer à la qualité architecturale et 
paysagère des lieux et à la bonne insertion des constructions dans le milieu environnant.
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Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Des dispositions communes précisent par un ensemble de règles générales la manière dont 
doivent être envisagées les nouvelles constructions au regard des secteurs existants de manière 
à s’y inscrire et entretenir dans l’espace un rapport étroit avec le site. Ces règles ne sont pas 
normatives mais visent à expliquer avec pédagogie ce qui peut être fait ou pas mais sans se 
substituer aux choix opérés par le demandeur en imposant des critères sans fondement. 

Des règles alternatives adaptent en outre les règles volumétriques pour des constructions 
qui ne s’inscrivent pas dans un ensemble bâti préalablement constitué avec lequel elles ne 
sont pas susceptibles d’entretenir de rapports visuels. Il s’agit également de favoriser les 
constructions contemporaines qui privilégieraient les formes, matériaux et procédés de 
construction permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre.

Ces dispositions concernent pour l’ensemble des zones les caractéristiques architecturales 
des façades, celles des toitures et des clôtures, ces dernières s’accompagnant en outre de 
règles spécifiques qui intéressent les continuités écologiques. La règle des hauteurs de clôtures 
prend en compte l’existant et vise à préserver les murs qui confèrent au village sa singularité.

Le PLU identifie, localise ou délimite des éléments de paysage qu’il convient de préserver. 
Le règlement précise la teneur de cette préservation.

En matière de performances énergétiques, le règlement peut imposer, dans les zones 
urbaines et à urbaniser,  pour les bâtiments neufs à destination d’habitation des exigences à 
atteindre voire une obligation d’une production minimale d’énergie renouvelable en zone AUc 
notamment pour lutter contre les émissions de gaz à effet de serre.

Par ailleurs, dans ces mêmes zones, pour inciter les constructions à faire preuve 
d’exemplarité énergétique ou environnementale, le règlement prévoit des majorations 
de volume constructible déterminé essentiellement en référence à la hauteur puisque les 
emprises au sol ne sont pas réglementées. Il en est de même pour les bâtiments existants qui 
peuvent bénéficier d’une majoration du volume constructible dans le cadre d’une rénovation 
et sous condition.

Les bâtiments à énergie positive bénéficient d’une majoration du volume constructible 
limitée à 20% de la hauteur maximale autorisée dans la zone considérée.

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions.

Pour lutter contre l’imperméabilisation des sols, limiter les risques d’inondations, de 
ruissellements, pour contribuer au maintien de la biodiversité et de la nature en ville, le 
règlement impose une part de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables en 
instituant dans les zones urbaines et à urbaniser un coefficient de biotope par surface (CBS) 
dont les paramètres varient pour chaque zone ou secteur avec un minimum de surface de 
terrain en pleine terre.
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Le règlement précise, de manière systématique pour chaque zone, les règles nécessaires 
au maintien ou à la remise en état des espaces et secteurs contribuant aux continuités 
écologiques. Ces règles concernent :

-	 les réservoirs de biodiversité ;

-	 les éléments ponctuels, linéaires et surfaciques ; 

-	 les espaces identifiés comme corridors écologiques ;

-	 les dépendances d’infrastructures à préserver ;

-	 le corridor écologique majeur ;

-	 les lisières de protection des massifs boisés de plus de 100 hectares ;

-	 le corridor écologique d’intérêt local ;

-	 la perméabilité des clôtures.

Stationnement

L’objectif principal vise à limiter le stationnement sur les rues du village pour deux raisons :

-	 une circulation importante sur la RD 99 et des problèmes de croisement des véhicules ;

-	 la gêne occasionnée pour la circulation des engins agricoles.

La règle impose donc un minimum de places de stationnement pour les opérations de 
logements et précise que le nombre de places exigées doit être en rapport avec les usages 
envisagés pour les autres destinations. Les deux places exigées par logements neufs, aux 
changements de destination en zone agricole et aux extensions de bâtiments répondent 
également à l’objectif de limiter les divisions de propriétés bâtis essentiellement en petits 
logements.

Par ailleurs, pour favoriser la mixité fonctionnelle, le règlement prévoit que les aires de 
stationnement peuvent être mutualisées dès lors qu’elles se rapportent à une même opération.

Desserte par les voies publiques ou privées

Le règlement reprend certaines dispositions du RNU concernant les conditions d’accès et 
de desserte aux terrains sans règles normatives ou dimensionnelles mais sous conditions :

-	 avoir un accès sur une voie ouverte à la circulation générale ;

-	 permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité et de la défense contre l’incendie ;

-	 comporter des aménagements nécessaires pour la pratique des modes de déplacements 
doux pour certaines voies de plus de 50 m de longueur ;

-	 comporter des locaux spécifiques pour les déchets pour les terrains supportant des 
constructions autres que maisons individuelles.
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Desserte par les réseaux

Le règlement des différentes zones exprime les règles usuelles concernant l’alimentation 
en eau potable et les conditions de raccordement au réseau d’assainissement de la commune.

Pour limiter l’imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise du débit et de 
l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, le règlement des différentes zones fixe 
une limite au débit de fuite gravitaire ou débit rejeté accepté conformément aux dispositions 
du SDAGE.

Enfin, le règlement des différentes zones impose la possibilité d’être raccordé à la couverture 
en Très Haut Débit de type FTTH en prévoyant des ouvrages appropriés et souterrains lors de 
toute construction neuve ou opération de rénovation d’un bâtiment d’habitation.

Partie F : Complémentarité de ces dispositions avec les orientations 
d’aménagement et de programmation

Une orientation donne une direction déterminée. Les OAP définissent les actions et les 
opérations pour mettre en valeur l’environnement et les continuités écologiques, les paysages, 
les entrées de ville et le patrimoine. Elles permettent le renouvellement urbain et assurent 
le développement de la commune et favorisent la mixité fonctionnelle. Elles prennent la 
forme de schémas d’aménagement qui précisent les principales caractéristiques spatiales d’un 
secteur et précisent les principales caractéristiques des voies et espaces publics en définissant 
par secteur des conditions qui prennent en compte les qualités architecturales, urbaines et 
paysagères.

Le règlement pose un ensemble de règles, générales ou alternatives, pour un nombre 
indéterminé de situations dans chacune des zones. C’est un ensemble ordonné de règles qui 
définit ce qu’il convient de suivre.

Le règlement des différentes zones du PLU a pour objet de préciser les définitions des 
OAP. Les règles complètent les OAP au sens où elles explicitent les actions et les opérations 
envisagées en fixant des obligations, normatives ou qualitatives, qui s’imposent à tous. Les 
règles sont établies au moyen des outils que constituent les différents articles réglementaires 
(R.151-9 à R.151-50). Elles détaillent les grandes directions des OAP et précisent notamment 
conformément à celles-ci :

-	 les destinations et sous-destinations autorisées ou interdites, voire soumises à des 
conditions particulières ;

-	 les limitations de certains usages et affectations des sols ;

-	 les types d’activités interdites ou soumises à des conditions particulières;

-	 les conditions d’une mixité fonctionnelle et sociale : en complément des OAP, le règlement 
délimite les secteurs de la zone dans lesquels les programmes de logements comportent 
une proportion de logements d’une taille minimale et fixe cette proportion ;
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-	 les emprises au sol minimales ou maximales pour des raisons de densité : en complément 
des OAP, le règlement fixe une densité minimale exprimée en nombre de logements à 
l’hectare dans la zone AUc et en surface de plancher dans l’OAP n° 3 dite « Centre-village » 
dans la zone UB ;

-	 les règles de hauteur des constructions : le règlement fixe des hauteurs maximales des 
constructions ;

-	 l’implantation des constructions sur le terrain : en complément des OAP qui fixe des 
bandes de constructibilité et de retrait des constructions, le règlement fixe des distances 
par rapport aux voies et aux limites séparatives ;

-	 les obligations en matière de performances énergétiques et environnementales : en 
complément des OAP, le règlement fixe les valeurs à atteindre soit par obligation, soit 
pour bénéficier d’un volume constructible supérieur à la règle générale ;

-	 les proportions de l’unité foncière en surfaces non imperméabilisées : en complément 
des OAP qui délimite des zones d’espaces libres, le règlement fixe le CBS à respecter  et 
détaille les différentes valeurs de ce CBS et un minimum de surface de terrain en pleine 
terre ;

-	 les conditions du maintien ou de la remise en état des espaces et secteurs contribuant aux 
continuités écologiques : en complément des OAP, le règlement fixe les règles applicables 
à chaque élément ;

-	 les obligations de stationnement en imposant ou en dispensant suivant les destinations 
et les usages : en complément de certaines OAP, le règlement précise les obligations de 
réalisation d’aires de stationnement ;

-	 les conditions de desserte par les voies et les réseaux publics d’eau, d’électricité et 
d’assainissement : en complément des OAP qui spécifient certaines conditions à 
l’aménagement des terrains en termes de rétention des eaux pluviales ou d’accès au 
terrain, le règlement fixe des règles concernant le débit de fuite gravitaire et les conditions 
de desserte pour qu’un terrain soit constructible.

ÎÎ Les différentes règles s’ajoutent aux OAP pour qu’elles soient complètes. 
Le règlement s’intègre aux OAP dans un rapport de conformité.
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Partie G : Délimitation des zones

La délimitation des zones s’est opérée en conjuguant les obligations réglementaires du code 
de l’urbanisme qui les définissent et la morphologie existante du village. Sur ces bases, le PLU 
de la commune de Torfou comporte :

-	 Une zone UA qui correspond aux secteurs de la commune déjà urbanisés où les 
équipements publics existants ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 
à implanter. Le tissu urbain est assez dense, la zone se caractérisant principalement par 
les constructions les plus anciennes, souvent contigües, implantées sur les limites de 
référence et les limites séparatives latérales mais quelquefois en retrait.

-	 Une zone UB qui correspond aux secteurs de la commune déjà urbanisés où les 
équipements existant ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter. Le tissu urbain est relativement aéré, la zone se caractérisant principalement 
par des constructions à usage d’habitation, généralement implantées sur de grands 
terrians, en retrait des limites de référence et des limites séparatives.

-	 Une zone UL qui correspond à un secteur d’espaces libres dédiés aux sports et aux loisirs 
et d’équipements d’intérêt collectif et de services publics. Cette zone se caractérise 
notamment par la prédominance des espaces verts.

-	 Une zone AUc, répartie en deux petits secteurs d’extension de l’urbanisation sur des 
terrains desservis par les réseaux et la voirie communale. Les constructions y sont 
autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit 
au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
orientations d’aménagement et de programmation et, le cas échéant, par le règlement.

-	 Une zone A qui correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. La zone 
A comprend un secteur Azh qui correspond à la zone humide et, en son sein, un sous-
secteur AzhStep qui correspond à l’emprise de la station d’épuration.

-	 Une zone N qui correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison de : leurs caractères d’espaces naturels, de la nécessité de préserver ou restaurer les 
ressources naturelles, de la nécessité de prévenir les risques de ruissellement notamment 
sur la zone humide dans le secteur Nzh.
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Partie H : Institution des zones urbaines prévues par l’article R.151-19, 
des zones urbaines ou des zones à urbaniser prévues par l’article R.151-20

Au titre de l’article R.151-19 : sans objet dans le PLU.

Au titre de l’article R.151-20 : les secteurs d’extension de l’urbanisation sont classés dans la 
zone AU avec l’indice « c » (constructible) soit AUc. Les voies ouvertes au public et les réseaux 
d’eau, d’électricité et d’assainissement existant à la périphérie immédiate de la zone ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de la zone. 
Des OAP et le règlement en ont définis les conditions d’aménagement et d’équipement. Aussi, 
les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement 
d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus 
par les OAP et le règlement et sans qu’il soit nécessaire de prévoir un échéancier d’ouverture 
à l’urbanisation.

Partie I : Autres dispositions du PLU pour laquelle une obligation de 
justification particulière est prévue

Hormis l’avis conforme de la CDPENAF pour les changements de destination des bâtiments 
identifiés en zone agricole, aucune disposition du PLU ne requiert d’obligation de justification 
particulière.

ÎÎ Par décision n° MRAe 91-021-2016, la Mission régionale d’autorité 
environnementale a dispensé de la réalisation d’une évaluation 
environnementale l’élaboration du Plan local d’urbanisme de Torfou

ÎÎ Les parties J à P ne sont renseignées qu’à titre d’information

(Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale en annexe)
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Partie J : Description de l’articulation avec les autres documents 
d’urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l’article L.122-4 
du code de l’environnement avec lesquels il doit être compatible ou 
qu’il doit prendre en compte

Le PLU de la commune de Torfou est compatible avec :

-	 Le schéma de cohérence territorial de la Communauté de communes « Entre Juine et 
Renarde » (SCOT) approuvé le 27 juin 2013

-	 Le plan de déplacement urbain de la Région Île de France (PDUIF) arrêté par délibération 
du 16 février 2012

-	 Le Schéma Directeur de la Région Île de France (SDRIF) approuvé le 27 décembre 2013

-	 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin de la 
Seine et des cours d’eau côtiers normands arrêté le 1er décembre 2015

-	 Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Nappe de Beauce et ses milieux 
aquatiques approuvé et modifié le 11 juin 2013

Le PLU de Torfou prend en compte :

-	 Le Plan Climat  Energie (PCET) de l’Essonne 2010-2014 adopté en 2010

-	 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la Région Île de France approuvé 
le 26 septembre 2013

-	 Le Schéma Départemental des Carrières (SDC) de l’Essonne 2014-2020 de décembre 2013

ÎÎ La description de l’articulation du PLU avec ces documents figure dans les 
chapitres concernés du rapport de présentation  

Partie K : Analyse des perspectives d’évolution de l’état initial de 
l’environnement et caractéristiques des zones susceptibles d’être 
touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan

Hormis les deux petits secteurs d’extension de l’urbanisation du « Champ Blanc » et des « Terres 
Fortes » représentant moins de 1 hectare, l’évolution de l’état initial de l’environnement ne 
sera pas très significative. L’OAP sur « Les continuités écologiques » et les différentes règles de 
protection concernant les milieux sensibles (boisements, lisières, mares, fossés, zone humide, 
chemins, espaces ouverts, arbres isolés ou en alignements, trames herbacées, réservoirs de 
biodiversité, corridors écologiques, etc.) mais également les dispositions réglementaires plus 
particulièrement dédiées à la prise en compte de l’eau, de l’air, de l’énergie, du climat et de 
la santé préservent le territoire communal de toute éventualité d’être touché de manière 
notable par la mise en œuvre du plan.
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Partie L : Exposé des conséquences éventuelles de l’adoption du plan 
sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l’environnement, en particulier l’évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l’article L.414-4 du code de l’environnement

Sans objet sur le territoire communal.

Partie M : Explication des choix retenus mentionnés au premier 
alinéa de l’article L.151-4 au regard des objectifs de protection de 
l’environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et 
du champ d’application géographique du plan

Le PLU respecte l’ensemble des objectifs de protection de l’environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national. Les choix opérés consistent à décliner à l’échelle de 
la commune des mesures de protection ou de préservation  qui toutes répondent aux objectifs 
supra-communaux.

Dès lors, et au regard de l’ensemble du plan, il n’existe pas réellement de solution de 
substitution à envisager.

Partie N : Mesures envisagées pour réduire et, si possible, compenser, 
s’il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du 
plan sur l’environnement

Il n’y a pas de conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l’environnement. 
Les différentes dispositions du PLU, OAP et règlement de zones, visent non seulement à éviter 
les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l’environnement mais 
surtout à réduire, notamment par des incitations ou des obligations tout ce qui concerne les 
domaines liés à l’environnement (surface éco-aménageable, rétention de l’eau, lutte contre 
l’imperméabilisation des sols, préservation des plantations, etc.) et à l’énergie (bonus de 
constructibilité pour exemplarité énergétique ou bâtiments à énergie positive, obligation d’un 
pourcentage d’énergie renouvelable, obligation à atteindre en performance énergétique, etc.).
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Partie O : Définition des critères, indicateurs et modalités retenus 
pour l’analyse des résultats de l’application du plan mentionnée à 
l’article L.153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l’application des 
dispositions relatives à l’habitat prévu à l’article L.153-29

Les critères, indicateurs et modalités retenus pour l’analyse des résultats de l’application du 
plan sont mentionnés dans la partie Q ci-dessous.

Partie P : Résumé non technique et description de la manière dont 
l’évaluation a été effectuée

Sans objet. Le PLU est dispensé d’évaluation environnementale.

Partie Q : Identification des indicateurs nécessaires à l’analyse des 
résultats de l’application du plan

Rappel. Le conseil municipal doit procéder neuf ans au plus tard après la délibération 
portant approbation du PLU, à une analyse des résultats de l’application de ce plan au regard 
des objectifs prévus à l’article L.101-2 du code de l’urbanisme  (article L.153-27 du code de 
l’urbanisme, créé par Ordonnance 2015-1174 du 23 septembre 2015).

La loi Engagement national pour l’environnement (ENE) du 12 juillet 2010, dite Grenelle II, 
promeut le principe d’une utilisation économe de l’espace par une limitation de l’étalement 
urbain et un encouragement à la densification des zones bien desservies en équipements 
publics. Par ailleurs, la loi de Modernisation de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 
(MAP) vise à limiter la régression des espaces agricoles.

L’un des enjeux principaux du PLU de Torfou, la lutte contre le phénomène d’étalement 
urbain, de consommation d’espace, d’artificialisation des espaces agricoles et naturels 
nécessite d’être mesurée et suivie dans la durée. Le PLU s’attache à la description physique de 
l’espace et, plus spécifiquement à la notion d’occupation du sol pour distinguer :

-	 les sols artificialisés qui correspondent aux espaces bâtis, aux réseaux de communication, 
aux espaces verts urbains, aux équipements de loisirs non bâtis ;

-	 les sols naturels, agricoles et forestiers (NAF) qui correspondent aux espaces cultivés, aux 
prairies, aux forêts, aux zones humides et aux autres espaces naturels.

L’artificialisation correspond à un changement d’état d’une surface agricole, forestière ou 
naturelle vers des surfaces artificialisées. L’extension de l’artificialisation correspond donc à 
une consommation d’espaces naturels et ruraux et ne concerne  réellement que les deux OAP 
sectorielles n°1 et n°2 dites « Le champ blanc » et « Les Terres Fortes ».
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L’étalement urbain se manifeste lorsque le taux de croissance des surfaces urbanisées 
excède le taux de croissance de la population sur une période de temps donnée. Un indicateur 
étant une mesure, la densité est un indicateur permettant de mesurer la concentration d’un 
élément quantifiable sur une surface de référence.

La consommation d’espace par l’urbanisation est définie comme le passage d’un sol naturel, 
agricole ou forestier à un sol artificialisé. Il s’agit de toute surface de terre sur laquelle est 
réalisé un aménagement ne permettant pas d’envisager un retour rapide de la parcelle vers 
son statut initial sans faire appel à des travaux plus ou moins conséquents de remise en état.

Les tableaux suivants présentent pour chaque enjeu environnementaux suivant cinq 
catégories les points de vigilance à suivre au regard des incidences prévisibles du PLU. Ces 
points de vigilance seront renseignés par des indicateurs et, le cas échéant par des analyses 
complémentaires. 

 Analyse de l’occupation des sols

L’analyse de l’occupation des sols nécessite l’identification d’un état « zéro » du suivi de 
l’étalement urbain qui fonde les traitements successifs de l’espace étudié. A partir des fichiers 
fonciers, il est possible de mesurer et de représenter l’occupation et l’usage du sol.

Le Mode d’Occupation des Sols (MOS) de l’Institut d’aménagement et d’urbanisme 
d’Île de France (IAU) est un premier indicateur qui permet de dresser un bilan de la 
consommation. 

Le Registre parcellaire graphique (RPG), restitution millésimée des cultures supportées par 
les parcelles agricoles, permet d’affiner la caractérisation des terres agricoles et d’identifier les 
îlots de culture faisant l’objet d’une déclaration annuelle d’exploitation au titre de la Politique 
agricole commune (PAC). 

Si le RPG ne permet pas réellement d’évaluer les surfaces agricoles consommées d’une 
année sur l’autre, il fournit néanmoins des données pour analyser le fonctionnement 
et l’organisation spatiale des exploitations agricoles et notamment, d’identifier les 
problématiques de dispersion des terres exploitées et de circulations agricoles afin 
d’assurer la pérennité des exploitations.

Localisation des espaces urbains constructibles

Composante importante d’un diagnostic foncier qui permet de définir une stratégie propre 
à favoriser le renouvellement urbain tout en limitant l’ouverture de zones à urbaniser, le PLU 
retient la méthode de localisation des terrains non bâtis et non rattachés à des références de 
bâtiment ou de local, méthode qui fournit une superficie d’espaces urbains potentiellement 
constructibles.
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La méthode consiste à déterminer la « tâche urbaine » à partir des parcelles bâties issues 
des fichiers fonciers et de la BD  PARCELLAIRE / IGN, une des quatre composantes du Référentiel 
à grande échelle (RGE de l’IGN) qui fournit l’information cadastrale numérique obtenue par 
géo-référencement et assemblage du plan cadastral de la DGFIP puis à agréger les parcelles 
par unité foncière et à identifier les unités foncières utilisables.

Surfaces consommées par l’urbanisation

Les fichiers fonciers permettent d’analyser l’évolution des surfaces urbanisées ou 
artificialisées par une information sur le groupe de nature de culture et par une information 
sur les locaux construits, avec leur date d’achèvement ce qui permet d’évaluer les surfaces 
consommées sous réserve de disposer d’un état initial de l’occupation du sol.

La connaissance de l’état initial de l’occupation du sol est indispensable pour distinguer 
les surfaces bâties ayant engendré de la consommation d’espace et les surfaces bâties 
correspondant à du renouvellement urbain ou, plus probablement à Monnerville,  à de la 
densification du tissu urbain existant.

Le Mode d’occupation des sols (MOS) issu d’un travail de photo-interprétation assez fin 
est un outil idéal pour apprécier la surface bâtie sur la période d’analyse, cette surface 
étant considérée comme consommée dès lors que le localisant de la parcelle est localisée 
en dehors des espaces artificialisés du MOS.

Densité résidentielle

L’indicateur, qui permet de rapporter le nombre de logements construits à leur surface 
parcellaire d’assiette, correspond à une densité nette qui ne pend pas en compte les 
équipements et espaces publics liés à l’usage résidentiel. L’indicateur, qui ne concerne que 
les parcelles à vocation majoritairement résidentielle, s’exprime en logements par hectare. 
D’une approche relativement simple, ce travail s’effectue sur la base de données statistiques. 
La densité est le rapport entre le nombre de logements et la surface cadastrée des parcelles.

Dans le cadre du PLU, cet indicateur alimente également l’analyse de la consommation 
d’espaces au cours des dix années précédant l’approbation du document.

Une autre source de données fournit une information sur la densité des opérations neuves : 
SITADEL (Système d’information et de traitement automatisé des données élémentaires sur les 
logements et les locaux) donne une information sur la superficie du terrain et sur le nombre 
de logements et leur type.

Densité bâtie

Constituant un indice d’utilisation du sol, la densité bâtie, rapport entre la surface bâtie 
et la surface de la parcelle,  est complémentaire de la densité résidentielle car elle prend en 
compte la surface des logements et permet de rendre compte de l’optimisation du foncier 
pour l’habitat en rapportant les surfaces de plancher à la surface parcellaire.
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Deux méthodes peuvent être utilisées :

la BD PARCELLAIRE et les fichiers fonciers pour approcher le coefficient d’emprise au sol 
de chaque parcelle. La surface du bâtiment est croisée avec la surface de la parcelle ;

les fichiers fonciers seuls à partir desquels on calcule la somme des surfaces de plancher 
bâti sur les parcelles à vocation d’habitat.

La représentation à l’échelle de la parcelle ou de l’unité foncière met en évidence des 
morphologies du village caractéristiques : parties anciennes, habitat pavillonnaire.

Le PLU ne permet aucune dispersion de l’habitat, aucune forme de constructions isolées 
qui puisse favoriser le mitage. Il n’y a donc pas lieu d’évaluer la dispersion du parc existant 
en comparant le poids du bâti isolé par rapport au bâti groupé.

Pression foncière et risque de changement de vocation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers

Les espaces naturels, agricoles et forestiers (NAF) sont structurés par des entités et des 
liaisons (circulations agricoles, accès aux équipements). L’analyse de la pression foncière et des 
risques de changement de vocation des espaces NAF permet d’anticiper la perte irréversible 
de ces espaces et de leurs fonctions.

La pression foncière et le risque de changement de vocation des espaces NAF sont 
appréhendés par les indicateurs suivants :

-	 le processus d’urbanisation à l’échelle de la commune : taux et évolution de l’artificialisation 
appréciés par les indicateurs sur sa situation géographique, son niveau de population, 
d’emploi et sa dynamique résidentielle ;

-	 la situation par rapport aux zones urbaines et urbanisables des parcelles et leurs 
caractéristiques agricoles : situation juridique de la parcelle, localisation par rapport à 
l’urbanisation existante, au siège d’exploitation, aux réseaux.

Les dispositions du PLU ne permettent pas un réel basculement d’une parcelle agricole 
vers l’urbanisation. Toutefois, afin d’identifier les parties de parcelles agricoles présentant un 
risque de basculement vers l’urbanisation, deux séries d’indicateurs sont examinés :

-	 les indicateurs traduisant le processus d’artificialisation des terres agricoles : nombre de 
logements neufs commencés par an, différences de prix au m² entre zones classées A et U ;

-	 les témoins d’alerte du basculement d’une parcelle agricole vers l’urbanisation : zonage 
du PLU, âge de l’exploitant, localisation de la parcelle, qualité agronomique des sols, lieu 
de résidence du propriétaire.
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